Organisation générale d’un stage de la CNEAC

à l’usage des CTR

Conditions générales :
1- Le CTR ou l’organisateur qu’il a délégué, choisit une date pour le stage et éventuellement l’examen, en accord avec les responsables nationaux et les intervenants. 

2- Il contacte le Président de sa société canine régionale pour avoir son accord.

3- Il trouve un lieu adéquat pour recevoir le stage : salle de taille suffisante, chauffée l’hiver, vidéoprojecteur, terrain, matériel divers selon le stage.

4- Il remplit la demande de stage (téléchargeable sur le site de la CNEAC :  cnea.net) et l’envoie au secrétariat de la CNEAC pour validation du stage.

5- Le secrétaire attribue un N° au stage et informe le webmaster pour mise en ligne sur le site.

6- L’organisateur envoie aux clubs de sa régionale une lettre d’information et d’inscription au stage. Il précise que la licence CNEAC est obligatoire pour participer au stage (1). 

Le n° de licence doit figurer sur la fiche d’inscription. L’organiseur  peut prendre conseil auprès du responsable du GT concerné. Tous les documents nécessaires sont téléchargeables sur le site  cnea.net à la rubrique « Le site utile »

7- Il adresse ces documents par mail au webmaster pour mise en place sur le site.

8- A la fin du stage l’organisateur remplit les carnets du moniteur (sauf stages d’initiation).

9- Il fait remplir aux stagiaires la fiche d ‘évaluation du stage. Il fait parvenir au responsable de la formation pour la CNEAC, l’ensemble des fiches.  

10- Après le stage il établit un compte rendu qu’il adresse par courrier au responsable national du GT concerné et par mail au webmaster. S’il y joint des photos, elles seront envoyées séparément au format JPG.

11-  Pour tous les stages comportant un examen, Il fait parvenir au secrétariat de la CNEAC le listage des personnes reçues. Il recevra les diplômes qu’il fera parvenir aux récipiendaires à l’aide de l’enveloppe au format A4 qu’il aura pris la précaution de demander dans la feuille d’inscription au stage.

12-  Tous les intervenants sont logés dans des hôtels au moins 2**. Ils sont défrayés de leur déplacement à 0,4€ du Km, trajet le plus rapide sur Mappy.

Conditions particulières :

SMEC1 : Stage de Moniteur en Education Canine 1er degré

Intervenant : un formateur de la CNEAC et éventuellement un vétérinaire. Le diaporama de la partie vétérinaire est disponible auprès d’Alexandre BALZER.

Les licenciés CUN sont admis à ce stage.
 Un mois avant le stage commander au secrétariat de la CNEAC :

- les manuels du Moniteur en éducation canine 8€ le manuel.

- les Carnets officiels du moniteur en  éducation canine. Gratuit.
Il faut des chiens en quantité suffisante pour la demi-journée de pratique et l’examen.

Lors de l’examen remplir les carnets et y inscrire la mention admis ou refusé. Insister sur la nécessité d’y coller une photo d’identité et de le faire signer annuellement par le président du club.

SMEC2 : Stage de Moniteur en Education canine 2ème degré.

Intervenant : un formateur de la CNEAC et un vétérinaire figurant sur la liste officielle établie par le coordonnateur des vétérinaires pour la CNEAC. (Dct. Alexandre BALZER)

Un mois avant le premier module, commander au secrétariat de la CNEAC les ouvrages « guide pratique d’éducation du chien ». Par carton de 10 guides, 20€ le guide soit 200€

Il faut des chiens en quantité suffisante pour les deux demi-journées de pratique et l’examen.

Les carnets de travail doivent impérativement comporter la photo du participant et être validé par le Président du club.

SECH : Stage Ecole du chiot 

Intervenant : un formateur CNEAC et un vétérinaire choisi sur la liste officielle.

Matériel : Du matériel varié (voir liste) et des chiots en quantité suffisante sont impératifs.

SMN : Stage Méthode Naturelle 

Intervenant : un formateur CNEAC. Du matériel varié (voir liste) est nécessaire.

Ce stage étant essentiellement pratique. Chaque stagiaire vient accompagné de son chien.

SCG : Stage Comportements gênants 
Intervenant : un vétérinaire comportementaliste choisi sur la liste officielle. Contactez Alexandre BALZER.
SCT : Stage Clicker Training 

Intervenant : un formateur CNEAC. Demander aux intervenants de venir équipés d’un clicker et de leur chien chargé au clicker.  Ce dernier aura été initié au moins la semaine précédant le stage. (Voir explications)

SMAG : Agility 

MAG1 et MAG2 :

Intervenant : un formateur CNEAC et un compétiteur choisi sur la liste établie par la CNEAC. Un vétérinaire choisi sur la liste officielle.

Prévoir un parcours d’Aglity aux normes et en bon état.

Il faut un nombre suffisant de chiens

SMOB : Stage Moniteur d’Obérythmée 

Intervenant : un juge formateur de la discipline.

SOB1 : Stage Initiation Obérythmée, niveau 1

Intervenant : un juge formateur de la discipline.

SOB2 : Stage de perfectionnement Obérythmée, niveau 2

Intervenant : un intervenant reconnu officiellement par la CNEAC. Contacter la responsable du GT.

Pour tous ces stages prévoir un lecteur de CD et une sonorisation suffisante.

Les stagiaires viennent accompagnés de leur chien.

SIFB et SMFB : initiation et stage de moniteur Flyball
Intervenant : un formateur choisi sur la liste officielle de la CNEAC.

Prévoir au moins l’équipement complet d’une piste.

Les stagiaires sont accompagnés de leur chien.

SMAT : Stage Moniteur d’Attelage 

Intervenant : voir liste des formateurs attelage de la CNEAC.

Il faut des obstacles, au moins un attelage et si possible un chien déjà attelé.

SICC : Stage initiateur de Club Canicross 

Intervenant : voir liste des formateurs Canicross de la CNEAC.

Prévoir l’équipement nécessaire pour les chiens.

SCV : Stage Chiens Visiteurs 

Intervenant : voir liste des formateurs chiens visiteurs de la CNEAC.

Les stagiaires sont accompagnés de leur chien qui sera évalué.
(1) Licence, carte de base, carte conducteur de base ou carte conducteur activités cynophiles.
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